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Rapport de Madame la Maire

Mesdames, Messieurs, 

Les  collectivités  territoriales  et  les  établissements  publics  mentionnés  au  premier  alinéa  de
l’article  2  de la  loi  n°  84-53 du 26 janvier  1984 portant  dispositions statutaires relatives à  la
fonction publique territoriale (...) se doivent de définir dans les conditions fixées à l’article 7-1 de
la loi  n°  84-53 du 26 janvier  1984 précitée,  les règles relatives au temps de travail  de  leurs
agents. 

L’article 47 de la loi n°2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique a pour
objet d’obliger les collectivités à supprimer les régimes dérogatoires à la durée légale du temps
de travail antérieurs à la loi n°2001-2 du 3 janvier 2001. Cela signifie de prévoir un temps de
travail effectif de 1607 h par an par la suppression de tous les jours de congés supplémentaires
et extra-légaux. 

A noter qu’à la Ville de Vaulx-en-Velin et au CCAS le temps de travail annuel était jusqu’à présent
de 1 554 heures par an du fait de 6 jours de congés extra légaux. Cette durée pouvait encore
baisser pour les agents bénéficiant de jours d’ancienneté.

L’abrogation des régimes dérogatoires impose donc la redéfinition, par délibération du Conseil
Municipal, dans le respect du dialogue social, de nouveaux cycles de travail, pour une mise en
application au plus tard le 1er janvier 2022. 

Afin de respecter la législation en vigueur sur le temps de travail des agents dans la Fonction
Publique Territoriale, une concertation a été menée au début de l’année 2021 avec les services
de la commune, du CCAS ainsi qu’avec les partenaires sociaux afin d’aboutir à un projet qui
régularise  le  temps  de  travail  des  agents  en  appliquant  la  réglementation,  tout  en  veillant  à
contribuer à l’équilibre vie privée-vie professionnelle et la santé et la qualité de vie au travail des
agents.

Ainsi  les directeurs et  chefs de services ont  été  consultés afin  de réaliser un diagnostic  des
situations  de travail  et  de  prendre en compte leurs attentes  au regard  de leurs activités.  Un
groupe de travail émanant du comité technique a été constitué et consulté sur chaque phase de
décision. 

Il ressort de ces consultations la définition de cycles de travail et des règles permettant de limiter
la perte des jours de congé et favoriser une bonne articulation vie professionnelle/vie privée des
agents :

- définition de quatres formules applicables à tous les services de la Ville et du CCAS, hors
cycles spécifiques ;

-  des  formules  reposant  sur  des  temps  hebdomadaires  de  travail  supérieurs  à  35h
permettant de générer des journées de RTT ; 

- une formule sur 4,5 jours par semaine ou en alternant une semaine de 5 jours et une
semaine de 4 jours ;

- la possibilité, quand les nécessités de service le permettent, de proposer deux formules
maximum au choix des agents.

Par ailleurs la santé et la qualité de vie au travail sont prise en compte par la mise en place de
dérogations légales aux 1607 heures pour les métiers concernés par des sujétions particulières :

- travail de nuit ; 

- travail du dimanche/jour fériés ;

- travail en coupé ;

- travail soumis à des changements tardifs, impératifs et significatifs du cycle de travail, liés
à la nature de l’activité (service à la personne) ;

-  travaux pénibles ou dangereux.



Sur cette base un projet de règlement du temps de travail a été défini et soumis à l’avis du comité
technique  du  22  novembre  2021,  et  reconvoqué  le  7  décembre,  avant  approbation  par
l’assemblée délibérante. Il regroupe un ensemble de règles relatives au temps de travail dans la
collectivité.

En conséquence, je vous propose : 

► d’approuver le projet de modification du temps de travail décrit dans le règlement en
annexe.



LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu les  articles  L2121-29,  L2121-1  à  L2121-23,  R2121-9  et  R2121-10  du  code  général  des
collectivités  territoriales  (CGCT)  qui  concernent  le  conseil  municipal  et  ses  modalités  de
fonctionnement ;

Vu la  loi  n°84-53  du  26  janvier  1984  modifiée  portant  dispositions  statutaires  relatives  à  la
fonction publique territoriale articles 7-1 et 136 ;

Vu la  loi  n°2001-2  du  3  janvier  2001  relative  à  la  résorption  de  l’emploi  précaire  et  à  la
modernisation  du recrutement  dans la  fonction  publique ainsi  qu’au temps de travail  dans la
fonction publique territoriale ;

Vu la loi n° 2019-828 du 6 aout 2019 de transformation de la fonction publique ;

Considérant qu’il convient de redéfinir, par délibération du conseil municipal, de nouveaux cycles
de travail pour une mise en application au plus tard le 1er janvier 2022 ;

Entendu le rapport présenté le 16 décembre 2021 par Madame la Maire ; 

Après avoir délibéré, décide : 

► d’approuver le projet de modification du temps de travail décrit dans le  règlement en
annexe.

Nombre de suffrages exprimés : 43

Votes Pour : 37

Votes Contre : 6

Abstention : 0

Sans participation : 0

Ainsi fait et délibéré le jeudi 16 décembre 2021.

Pour extrait conforme, 

#signature#
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